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 du 22 novembre 2023 

Le Comité Technique Régional des Urgences (CTRU) de Nouvelle Aquitaine (NA) réuni

par le DG d’ARS le 22 novembre, a permis de partager l’imminence de l’effondrement

du réseau des urgences en Nouvelle-Aquitaine. Le constat commun sur la nécessité

de mesures permettant soit de conforter l’existant soit de restaurer ce qui n’est plus

à travers différentes solutions, est une urgence qui nous impose de savoir regarder

en arrière (afin d’analyser les véritables raisons de cet effondrement, notablement

acutisé depuis  l’été 2022) et de ne pas céder à la panique,  ni  de renoncer à nos

valeurs républicaines. 

La crise de la démographie médicale résulte en effet de la politique sanitaire menée

depuis plusieurs décennies (dont la réduction drastique de l’intérim médical depuis le

printemps 2022) et ne se résoudra que lorsque les mesures nécessaires seront prises.

Le manque de médecins est aggravé par une triple inégalité : inégalité de répartition

géographique,  inégalité  de  choix  des  spécialités  et  inégalité  des  traitements

financiers. 

La  médecine d’urgence  est  une spécialité  passionnante :  elle  est  désertée par  les

médecins parce que depuis son origine les moyens nécessaires ne sont pas donnés à

la hauteur des besoins de la population et que les praticiens urgentistes sont trop

souvent contraints à faire ce que les autres spécialités ne veulent plus faire. Le temps

de  travail  d’une  majorité  d’urgentistes  hospitaliers  explose  et  nos  conditions

d’exercice ne sont ni conformes aux référentiels scientifiques de bonnes pratiques, ni

compatibles  avec  un  équilibre  entre  nos  vies  professionnelle  et  personnelle.  Les
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mesures  du  Ségur  n’ont  revalorisé  ni  la  permanence  des  soins,  ni  les  le  temps

additionnel (périodes de travail au-delà de 48 heures hebdomadaires), ni les milieux

et fins de carrières. Il ne doit surtout plus s’agir donc d’une gestion politique qui ne

prendrait pas en compte les réels déterminants du problème et oublierait les acteurs

de terrain.

Le niveau et le type d’activité de la médecine d’urgence dépend de l’état sanitaire de

la population. Notre spécialité - créée pour la prise en charge des urgences vitales et

préhospitalières  -  est  confrontée  actuellement  à  l’afflux  de  personnes  âgées,

d’enfants  voire  de nouveau-nés,  des  malades  complexes  en  déshérence  médicale

avec des retards de prise en charge lorsqu’ils se présentent aux urgences... Il faudra

sans  doute  attendre  encore  pour  que  notre  pays  prenne  la  mesure  de  cette

problématique malgré des annonces qui ne sont trop souvent que communication :

dans l’attente ce sont les urgentistes sont en première ligne et le resteront.

Les  urgentistes  ont  créé  leur  spécialité,  ils  sont  experts  en  organisations  et

innovations. Il faut maintenant leur donner les moyens de mettre œuvre les solutions

nécessaires. Nous avons été force de propositions pendant toute la période Covid

pour la gestion d’une épidémie sans précédent tout en assurant la continuité des

autres malades qui nous ont été confiés. Nous avons été parmi les forces vives du

bouclier sanitaire qui sur le terrain ont tenu la barre du juste soin pour tous.

La médecine d’urgence s’organise et s’articule avec l’ensemble des spécialités dans

l’hôpital avec la ville dont la médecine générale et avec le médico-social. 

L’organisation des territoires doit se faire et se construire au niveau des territoires à

partir d’objectifs régionaux précis (PRS), partagés et concertés en amont à la lumière

des évolutions réglementaires. Les propos tenus par Monsieur le Directeur Général

de  l’ARS  sur  l’inutilité  des  SMUR  -  ces  équipes  médicalisées  de  réanimation  qui

viennent au chevet des malades pour débuter une prise en charge rapide et organiser

les transferts de ces malades vers les plateaux techniques adaptés - remettent en

question toute une stratégie nationale qui a pourtant fait ses preuves et qui était

jusque-là défendue par l’ARS NA. 

L’idée de l’inutilité des secteurs de garde qui consommeraient du temps médical des

médecins  généralistes  est  en décalage complet  avec les  réalités  du  terrain  et  les

besoins de la population. L’idée de remplacer nos confrères médecins généralistes

par des cabines de téléconsultation à proximité des urgences avec un accès - fusse-t-il
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médicalement régulé - n’est-elle pas une hérésie quand le même Directeur Général

évoque la possibilité de fermer un grand nombre de ces structures ? Devons-nous

rappeler que nous avons déjà de très grandes difficultés pour assurer les transports

des malades depuis ou vers les urgences, ou encore pour les adresser le cas échéant

directement à nos confrères médecins généralistes en ville ?

Agir  sur  les  déterminants  de  santé  est  un  principe  de  prévention  à  déployer.

Accompagner  les  acteurs  et  respecter  leurs  engagements  est  le  socle  d’une

construction sanitaire pensée et réfléchie dans l’intérêt de tous. Ne pas céder aux

recettes  miracles  est  un  principe  de  sagesse  surtout  lorsque  ces  propositions

pourraient déstabiliser un existant en grande difficulté et décourager les praticiens

hospitaliers  ou  de  ville  encore engagés  dans  cette démarche.  Ne pas  renoncer  à

assurer l’accès aux soins.

Ensemble c’est  encore possible et  en ce sens les  responsables que nous sommes

alertons les tutelles, la population que les propositions que nous avons découvertes

en séance (dont le système « Rempart ») préfigurent une fin de non-retour pour les

acteurs de soins des territoires que nous représentons mais également pour un accès

aux soins de qualité pour TOUS.

S’il s’avérait aujourd’hui nécessaire et en responsabilité de revoir la forme comme le

fond du maillage territorial des structures de Médecine d’Urgence : nous ne pourrons

p as accepter de voir balayé d’une future carte ce qui a fait et continuera à faire

à la fois la qualité des soins apportés à la population et l’attractivité de nos métiers.

Les solutions de demain devront nécessairement être travaillées avec les acteurs de

terrains, selon une logique régionale permettant une souplesse et une appropriation

variable à l’échelle des organisations départementales.

Nous  restons  bien  entendu  ouverts  à  des  échanges  prochains  constructifs  sur

l’ensemble  des  sujets  abordés,  auxquels  nous  apporterons  bien  entendu  notre

contribution active  et  engagée  en lien  avec  le  terrain  que  nous  représentons :  à

condition qu’il s’agisse bien d’échange et de partage et à condition d’être soutenus,

entendus et respectés. 

Patrick PELLOUX, président de l’AMUF         Marc NOIZET, président de SUdF
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